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Notes

Tous les sites Internet proposés dans cet ouvrage sont étroitement liés au thème de la violence et de 
l’intimidation à l’école. Après la parution de l’ouvrage, il se pourrait que l’adresse ou le contenu de certains 
sites soient modifiés par leur propriétaire. L’auteur et l’éditeur tiennent à s’en excuser, le cas échéant. 

Tous les outils du guide peuvent être reproduits pour l’usage du personnel scolaire ou pour répondre aux 
besoins des élèves, en précisant la source de la manière suivante : 

Ometz, 2013, Prévenir et réduire la violence et l’intimidation à l’école : Outils à l’intention des directions 
d’établissement, Fondation Jasmin Roy. 

Dans cet ouvrage, le masculin est utilisé comme représentant des deux sexes, sans discrimination à l’égard des 
hommes et des femmes, et dans le seul but d’alléger le texte.

L’auteur et l’éditeur ont fait tout ce qui était en leur pouvoir pour retrouver les copyrights. Les lecteurs sont 
invités à signaler à l’éditeur tout renseignement menant à la correction d’erreurs ou d’omissions à l’adresse 
suivante : info@fondationjasminroy.com. 

Pour de l’information sur le perfectionnement professionnel, la formation du personnel, des ateliers pour les élèves 
et/ou parents, contactez Agence Ometz à Info@ometz.ca

Légende de l’icône : 

              	              	      annonce un outil		
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« Discerner la bonne chose à faire. Avoir la  

volonté d’agir lorsque le fardeau est lourd.

Avoir la volonté de parler lorsque se taire est 

plus confortable. »
 
Barbara Coloroso 1 

1 Tiré du livre Kids Are Worth It: Giving your Child the Gift of Inner Discipline. New York, HarperCollins Publishers, 2002.
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INTRODUCTION

Ce livret intitulé Outils à l’intention des directions d’établissement a été écrit en pensant à vous et les  
éléments qu’il contient ont été choisis ou conçus pour un accès facile aux outils nécessaires aux 
directeurs d’école et à leurs équipes.
 
Comme le démontrent de nombreuses études. L’amélioration dans une école, principalement en 
matière de violence et d’intimidation, ne peut commencer sans la pleine participation, le soutien 
et l’encouragement de la direction de l’école.

« Bien qu’il existe une variété de types de leadership dans toutes les écoles parmi les directeurs, les  
directeurs adjoints, les enseignants, les remplaçants et les parents, le directeur demeure la source 
principale d’influence du leadership 2 ».  

« Et, peut-être plus important, les directeurs modèlent les comportements que l’on attend des 
élèves et des employés 3 ». 

NOTE DU TRADUCTEUR

Dans cette traduction, l’utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et 
n’a aucune intention discriminatoire.

Merci de noter que ceci est une traduction à partir de documents en anglais.  
Aussi souvent que possible, des références en français sont indiquées. La qualité des  
références anglaises justifie amplement, selon nous, leur inclusion. Nous avons agi ainsi dans un 
seul but : vous fournir le plus d’armes possible pour combattre l’intimidation.

2 La Fondation Wallace. (2012). 
	  The School Principal as Leader : Guiding Schools to Better Teaching and Learning.  
	  Tiré de http://www.wallacefoundation.org/knowledge-center/school-leadership/effective-principal-leadership/Docu			 
	  ments/The-School-Principal-as-Leader-Guiding-Schools-to-Better-Teaching-and-Learning.pdf  - offert en anglais seulement.

3 Protheroe, N. (2011).  
  A Schoolwide, Proactive Approach to Discipline. Principal’s Research Review, 6(4), 1-7. 
  Tiré de http://www.nassp.org/Content/158/prr_july11.pdf - offert en anglais seulement.
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4	 Teachasafeschools.org. (n.d.) 
	 The Critical Role of the Principal in Bully Reduction Programs. 
	 Tiré de http://www.teachsafeschools.org/bully_menu2.html _ offert en anglais seulement.

5	 Statistiques sur la cyberintimidation (Bullying Statistics). (2009). 
	 Cyber Bullying Statistics. 
	 Tiré de http://www.bullyingstatistics.org/content/cyber-bullying-statistics.html _ offert en anglais seulement.

6	 B. Tarling. “ One Third of Teachers are Victims of Cyberbullying; 25 per cent from Parents “  
	 (TechVibes, 16 août 2011).  
	 Tiré de http://www.techvibes.com/blog/one-third-of-teachers-are-victims-of-cyber-bullying-25-per-cent-from-parents-2011-08-16  	
	 _ offert en anglais seulement.

Saviez-vous que…

• Moins de 1 incident de cyberintimidation sur 5 est dénoncé aux forces de
	 l’ordre?

• 11 % des enseignants sont intimidés par les élèves? 4

• 56 % des élèves ont personnellement été témoins d’une forme d’intimidation à 
l’école?

• Les filles sont plus susceptibles que les garçons d’être concernées par la cyber-
intimidation? 5   

• Parmi les enseignants victimes de cyberintimidation, 72 % de ces actes ont été 
perpétrés par des élèves et 25 % par des parents. 60 % des enseignants victimes 
d’intimidation ou de violence sont des femmes. 6 
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Les dispositions visant à prévenir et à combattre l’intimidation et la violence à 
l’école, introduites dans la Loi sur l’instruction publique (RLRQ, chapitre I-13.3)

En utilisant ces dispositions comme base, ainsi que de nombreuses études et les  
meilleures pratiques, nous recommandons d’aller de l’avant avec cette feuille de route 
pour faire face à cet enjeu :
Étape 1	 Identifiez un coordonnateur issu de la communauté scolaire pour coordonner le  
			   dossier pour l’école et prendre le pouls de cet enjeu dans la communauté scolaire.

Étape 2	 Réalisez une évaluation du climat et de la culture de l’école. 
			   Vous devrez regarder attentivement l’état actuel du climat et de la culture  
			   dans la communauté scolaire avec des outils de mesure pour obtenir un portrait précis.  
			   Les résultats devraient être partagés avec les employés de l’école et pourraient l’être  
			   avec les parents. 

Étape 3	 Créez un comité pour contrer l’intimidation et la violence au sein de votre  
			   communauté scolaire. 
			   Impliquez les enseignants, les parents et les élèves dans ce comité, car c’est une bonne  
			   façon de commencer à forger des liens entre votre école et le comité de parents, afin de  
			   créer une « communauté d’apprentissage ». Les élèves peuvent prendre part à ce comité 
			   ou pourraient former le leur.

Étape 4	 Développez une politique contre l’intimidation et la violence.

Étape 5	 Développez un code de conduite, incluant des mesures disciplinaires appropriées. 
		  Partagez un langage commun avec toutes les parties de votre communauté  
		  d’apprentissage qui construit des liens, des connexions, et qui respecte des valeurs  
		  communes et les comportements attendus.

Étape 6	 Créez un plan d’action pour votre école.

Étape 7	 Sur la base du plan d’action, fournissez un programme de formations en classe  
			   pour faire face à cet enjeu.

Étape 8	 Diffusez le code de conduite, le plan d’action et les progrès réalisés aux familles  
			   et aux employés de l’école. 
	 		  La rétroaction continue et la planification assureront que ce sujet reste à l’ordre du  
			   jour de votre communauté.

Étape 9	 Présentez un rapport annuel au conseil d’établissement (dans le cas des écoles  
			   publiques) ou au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS).

LA FEUILLE DE ROUTE D’UNE DIRECTION D’ÉTABLISSEMENT
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Étape 10	 Révisez le plan d’action et le code de conduite avec la communauté scolaire.

Étape 11	 Implantez un programme de prévention contre l’intimidation et la violence  
			   dans votre école afin d’améliorer encore plus le climat et la culture de votre  
			   communauté scolaire et de consolider les progrès réalisés durant la  
			   dernière année.
	 		  L’éducation en prévention doit comprendre des occasions de développement  
			   professionnel pour les enseignants et l’éducation des parents. 
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INTIMIDATION ET CLIMAT 
SCOLAIRE

Pour être efficaces, les programmes de préven-
tion de l’intimidation requièrent l’implication 
de toute la communauté. Ils doivent se con-
centrer non seulement sur la réduction des in-
cidents d’intimidation, mais aussi sur la  
promotion d’un climat scolaire positif. Ce  
climat dépend de la qualité des relations  
parmi et entre les employés et les élèves, des 
normes sociales de comportement et des pra-
tiques disciplinaires. Il dépend aussi du degré 
d’intégration et à quel point les élèves et le per-
sonnel éprouvent un sentiment d’appar- 
tenance, d’engagement et de fierté envers leur 
école. Le climat de l’école reflète les valeurs 
dominantes de la communauté concernant ce 
que les élèves devraient apprendre et sur la 
façon dont ils devraient l’apprendre.

PRINCIPALES  
CONSTATATIONS 
DES RECHERCHES

•	La recherche constate la présence d’un lien  
entre un climat scolaire positif (c’est-à- 
dire des relations chaleureuses et 
l’application constante de normes élevées 
de comportement) et des niveaux faibles 
d’intimidation et d’agression. 

•	Malgré leur usage largement répandu, aucune 
preuve empirique ne relie les politiques de 
« tolérance zéro » et les stratégies de discipline 
punitives avec un accroissement de la sécuri-
té de l’école ou une réduction de l’intimidation 
ou d’autres actes de violence. En fait, on dé-
couvre de plus en plus d’évidences que les 
suspensions et expulsions de l’école sont dis-
criminatoires envers des élèves des groupes 
minoritaires et engendrent des sentiments de 
méfiance et un climat scolaire négatif.

•	Les enfants impliqués dans l’intimidation ont 
souvent de mauvaises relations avec leurs  
enseignants, notamment peu ou pas de cor- 
dialité, d’affection ou de sentiments globale-
ment positifs.

•	Les programmes de prévention de l’intimi-
dation à l’échelle de toute l’école pourraient 
avoir plus de succès dans un climat scolaire 
fondé sur les principes de justice réparatrice 
plutôt que dans un climat scolaire fondé sur 
la justice punitive. Dans un climat de justice 
réparatrice, les écarts de conduite sont per-
çus comme des infractions aux relations, 
non aux règles; donc, réparer les relations et 
soutenir le fautif devrait probablement 
réduire l’intimidation (au lieu de l’isoler par 
suspension ou exclusion).

•	 Un des éléments clés de la justice répara-
trice est la nécessité de réparer les injus-
tices commises. Cette étape est critique 
dans le rétablissement des relations et la 
réintégration des fautifs dans la commu-
nauté. Cela exige nécessairement la par-
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ticipation de ceux qui ont été blessés par 
les méfaits. On peut réparer les torts de di-
verses façons, considérant principalement 
le fait que le fautif, ainsi que les victimes 
ou toute personne touchée, sente que les 
sanctions encouragent la guérison.

•	 L’évaluation d’un programme de résolu-
tion de conflit à l’échelle scolaire bâti sur les  
principes de justice réparatrice montre des 
résultats positifs : les élèves affichent une  
meilleure capacité d’adaptation et de réso-
lution de conflits, plus de respect pour les  
autres et ils participent plus aux activités  
de la communauté.

•	 Une évaluation d’un programme pi-
lote de justice réparatrice implanté dans 
les écoles primaires et dès le début du 
secondaire révèle avec le temps une 
diminution des renvois au directeur 
pour des raisons de comportement et 
des suspensions. Les intéressés ont 
été personnellement satisfaits de l’uti- 
lisation de l’approche réparatrice pour trai-
ter de l’intimidation et des conflits. De plus, 
durant la période de trois ans couverte par 
l’évaluation, les réunions liées à la paix et  
dirigées par des adultes ont été moins  
fréquentes, car les élèves et les ensei-
gnants ont intégré les principes de jus-
tice réparatrice dans leurs interactions  
quotidiennes.

•	 Une étude menée auprès de 13 921 élèves du  
secondaire a révélé qu’un climat scolaire 
qui favorise la diversité et l’inclusion était 
un facteur important de protection (réduit 
le risque) de la dépression et de l’usage de 
drogues chez les lesbiennes, les gais, les bi-
sexuels ou les jeunes en questionnement.

•	 Plusieurs recherches démontrent que les 
programmes durables d’apprentissage 
émotionnel et social à l’échelle de l’école 
sont efficaces pour développer les com-

pétences sociales des élèves. De la 
prévention de l’intimidation découle 
l’amélioration de l’empathie, des com-
munications, de l’affirmation de soi et des 
capacités d’adaptation. Les programmes 
d’apprentissage émotionnel et social con-
tribuent à un climat scolaire positif et pri-
orisent le développement de la capacité 
de chaque élève à avoir des relations et 
une citoyenneté saines en plus d’un suc-
cès scolaire. 

La recherche démontre un lien positif 
entre l’empathie et les comportements 
prosociaux (par exemple, donner du ré-
confort et aider les autres) et un lien  
négatif avec l’agression. Les recherches 
préliminaires suggèrent qu’un entraîne-
ment à l’empathie pourrait être une com-
posante importante pour faire face aux 
problèmes d’intimidation.
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THÈMES PRINCIPAUX

•	 Un climat scolaire positif constitue un con-
texte favorable pour des programmes de 
prévention de l’intimidation à l’échelle de 
l’école.

•	 Les études sur l’efficacité des programmes 
de justice réparatrice présentent des résul-
tats préliminaires encourageants. Toute-
fois, davantage de recherches sont néces-
saires pour conclure de leur effet sur la 
réduction de la violence et de l’intimidation.

•	 L’apprentissage émotionnel et social est 
un aspect important d’un climat scolaire  
positif; par exemple, un programme  
d’apprentissage qui construit des aptitu- 
des relationnelles chez les enfants et les 
jeunes et qui communique l’importance des  
compétences sociales à toute la commu-
nauté scolaire.

Éducation

Évaluation

Prévention et  
intervention

Politique

Tableau 1 - Implications

7  PREVNet/Networks of Centres of Excellence/U.S. Department of Health and Human Services. (n.d.) 
	 Bullying and School Climate.  
	 Tiré de http://www.prevnet.ca/research/fact-sheets/bullying-and-school-climate _ offert en anglais seulement.

•	 �Les politiques de tolérance zéro ne réduisent pas l’intimidation scolaire, 
et il y a des preuves que leur utilisation (c’est-à-dire les suspensions et les  
expulsions) est discriminatoire envers des élèves des groupes minoritaires.

•	 La création d’un climat scolaire positif doit être une politique prioritaire.7

•	 �Les efforts pour améliorer le climat scolaire sont essentiels au succès des 
programmes de prévention de l’école en matière d’intimidation et de  
violence.

•	 �Un cadre de travail basé sur la justice réparatrice constitue une approche 
prometteuse pour intervenir auprès des enfants et des jeunes intimidateurs. 
Mettre l’accent sur les relations dans l’école, plutôt que sur les règles et 
les infractions, est perçu comme une contribution significative à un climat 
positif.

•	 �En plus de mener des enquêtes régulières sur l’intimidation et les repré-
sailles, les écoles doivent évaluer régulièrement les aspects critiques du 
climat scolaire (par exemple : les perceptions concernant la sécurité, la 
qualité des relations entre les enseignants et les élèves, l’implication 
des élèves dans les activités scolaires et les sentiments d’inclusion et 
d’appartenance).

•	 �Les directions d’établissement doivent être formées sur l’implantation de 
pratiques éducatives disciplinaires efficaces.

•	 �Des programmes d’apprentissage émotionnel et social basés sur des  
données empiriques doivent être implantés dans toutes les écoles.
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CLIMAT ET CULTURE

Dans School Climate and Culture, écrit par 
Chuck Saufler, l’auteur établit un lien  
entre le climat et la culture d’une école,  
examine leur interrelation et met l’accent 
sur l’importance de reconnaître les 
comportements intimidants entre tous les  
membres d’une communauté scolaire :

Le climat et la culture d’une école sont deux  
dimensions distinctes, mais hautement reliées et  
interactives de la vie scolaire. Le résultat d’un  
bon climat scolaire est une culture scolaire forte.  
La culture scolaire dicte « la façon dont on fait 
ça ici » ou « la façon dont on ne fait pas ça 
ici ». Le ça peut représenter n’importe quelles  
attitudes, croyances, valeurs, normes, procé- 
dures ou pratiques, incluant « comment fonc-
tionnent nos relations dans cette école ». Dans 
une école ayant une culture forte, n’importe quels  
employés ou élèves pourront témoigner et ex-
pliquer « comment on fait ça ici ».

La culture et le climat sont des aspects reliés  
d’un système interactif, ce qui fait en sorte que  
l’un a un impact sur l’autre. Par exemple, 
deux écoles peuvent avoir les mêmes règles 
écrites, les mêmes valeurs et normes. Cepen-
dant, les cultures scolaires pourraient être très  
différentes selon la façon dont les adultes appli-
quent ces règles, valeurs et normes. Si, dans une 
école, les adultes valorisent tous les élèves et ont 
des attentes académiques élevées, tandis que 
l’autre école montre peu d’intérêt et d’attention 
envers certains élèves, les cultures scolaires 
seront extrêmement différentes et elles auront  
des répercussions sur leur climat respectif. La  
culture scolaire renvoie au climat et vice versa. 
Le climat est établi par les actions des adultes  

et donne le ton ou l’esprit de l’école. La culture, 
c’est la façon de se comporter des élèves et du  
personnel dans le contexte du climat créé par 
les adultes.

L’exemple suivant illustre comment cela se 
déroule dans plusieurs écoles par rapport au har-
cèlement. Toutes les écoles ont une politique in-
terdisant le harcèlement sexuel par les élèves. Si 
un élève déclare à un adulte avoir été harcelé, il 
peut obtenir une variété de réponses de l’adulte, 
y compris « ignore ça » ou « dis-leur d’arrêter » 
ou pire, « les gars sont comme ça ». Ou encore, 
s’il dénonce l’incident à un autre adulte, il  
pourrait avoir une réponse rapide et directe, 
notamment une intervention auprès du harce-
leur en plus d’être protégé en tant que victime 
pour éviter d’autres abus. L’incohérence ou une 
réponse inadéquate du personnel crée un cli-
mat d’incertitude et mine la confiance entre les  
élèves et les employés. Ce message est véhiculé 
dans la culture scolaire. Compromettre la  
confiance nuit à la culture en créant un envi-
ronnement moins fiable et en minant la confiance 
des élèves envers le personnel scolaire. 

Une attitude différente des employés envers 
certains groupes d’élèves est un autre exem-
ple trop commun dans les écoles secondaires. 
Ceci est souvent illustré par la permissivité 
des employés envers des athlètes ou d’autres 
élèves « préférés », et le manque de tolérance 
et une application stricte et à la lettre de la « 
loi » envers des élèves moins « estimés ». Ce 
traitement injuste est loin de passer inaperçu  
et a un puissant effet nuisible sur la culture  
scolaire. Il renforce la croyance que certains 
élèves sont plus valorisés et privilégiés par rap-
port aux autres et qu’il est normal de traiter 
injustement les élèves les moins « estimés ».
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Aussi dommageables que soient ces exemples 
sur le climat scolaire, un autre comportement 
d’adulte peut être encore pire: de ne 
pas réagir en présence d’une agression  
évidente. Lorsqu’un adulte est témoin d’un acte 
d’agression verbale ou physique évident et ne 
réagit pas, il envoie trois messages très clairs 
dans l’environnement scolaire. Le premier, 
c’est celui que l’élève ciblé est rabaissé au rang 
de ceux qui ne méritent pas de protection de la 
part des adultes. Le deuxième, c’est celui que 
l’agresseur reçoit l’accord tacite de l’adulte, 
lui donnant ainsi encore plus de pouvoir. Le 
troisième, c’est celui que les spectateurs et té-
moins sont amenés à ressentir que l’école n’est 
pas sûre puisque les adultes tolèrent les agres-
sions et ne protègent pas les élèves. Le manque 
de réaction de la part des adultes détruit une 
culture scolaire positive.

Seul un adulte intimidateur est pire qu’un  
adulte sans réaction. Les adultes qui  
intimident des élèves font état d’un com-
portement, enraciné dans un déséquilibre 
de pouvoir, qui menace, blesse, humilie,  
effraie ou cause une détresse émotion- 
nelle importante chez les élèves. Les adultes 
adoptant ce type de comportement créent un 
climat de peur et de mépris. Toute la com-
munauté scolaire doit s’engager à promou-
voir des valeurs communes. L’assiduité 
d’employés vigilants et proactifs contribuera 
à prévenir l’apparition de ces dynamiques 
dans l’école ou à les corriger si elles sont déjà 
présentes.

Les relations au cœur de la culture scolaire se  
retrouvent dans trois domaines spécifiques : 
entre employés, employés/élèves et entre 
élèves. La nature et la qualité de ces relations 
définissent la culture scolaire et ont un impact 

8  Saufler, C. (2006).
Maine’s Best Practices in Bullying and Harassment Prevention : A guide for Schools and Communities.  
Maine Governor’s Children’s Cabinet _ offert en anglais seulement. 

significatif sur le climat scolaire. Si des rela-
tions négatives existent, elles compromettent 
le climat et peuvent avoir des répercussions 
sur la culture de l’école dans son ensemble. Ce 
cycle négatif se perpétue et seule l’implication 
d’employés proactifs peut le corriger 8.
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NOS SUGGESTIONS… 

Aidez votre école à organiser des ateliers ou 
des présentations pour les enseignants, les 
employés, les parents et les familles sur les  
enjeux relatifs à l’intimidation et la violence. 
En plus de partager l’information avec 
eux, ces événements donnent l’occasion de  
découvrir des idées et des personnes-  
ressources pour aider votre communauté 
scolaire à procéder à des changements  
efficaces (cela pourrait s’avérer très utile dans 
l’élaboration de votre plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence).

Collaborez avec le comité et la communauté 
scolaire dans son ensemble pour élaborer 
un plan d’action et identifier les points sur 
lesquels se concentrer, ainsi que l’échéancier 
pour chaque problème.

De nombreuses études encouragent 
l’intégration des parents et des membres de la 
famille au sein du comité qui créera un plan 
d’action rassembleur et fera appel à la palette 
d’expertise et d’expérience la plus vaste pos-
sible.

Plusieurs études et programmes efficaces de  
prévention de l’intimidation et de la violence  
suggèrent la mise sur pied d’un Comité  
d’élèves contre l’intimidation et la violence. Ce  
comité pourrait coordonner des événements  
à l’école pour approfondir la question, en in-
vitant des conférenciers, en planifiant une 
journée « t-shirt de couleur » pour appuyer 
une minorité précise ou un groupe vul-
nérable, en organisant une journée spéciale  
de musique ayant pour thème l’intimidation 
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et la violence, des pièces de théâtre ou des 
parodies où l’on découvre des façons de 
résister aux intimidateurs.

Identifiez des personnes parmi les élèves,  
les enseignants ou les employés à titre 
«d’oreille attentive », auprès de qui les vic-
times et les témoins peuvent déclarer des inci-
dents d’intimidation.

Rédigez une « charte du respect » et invitez 
toute la communauté scolaire à la signer à 
l’occasion d’une assemblée ou d’un événement.

Assurez-vous que le code de conduite et 
toutes les attentes soient clairs et révisés  
souvent. Le code et les attentes devraient  
aussi être envoyés aux familles à chaque  
début d’année scolaire, accompagnés d’un 
rapport sur l’intimidation et la violence mon-
trant les efforts de prévention déployés.

Établissez un protocole de soutien pour ceux 
qui sont témoins d’actes d’intimidation.

Organisez des activités de sensibilisation à 
l’intimidation et à la violence tout au long de 
l’année afin que le problème reste au premier 
plan dans l’esprit des membres de la commu-
nauté scolaire.

Soutenez les victimes d’intimidation grâce 
aux équipes de pairs, aux « amis » de classe ou 
aux équipes de soutien de la vie scolaire.

Instituez un programme du « citoyen du 
mois » pour valoriser les élèves qui, par leur 
participation à la vie quotidienne de l’école, 
sont des modèles pour les autres.

Créez un mécanisme de soutien pour les  
témoins qui dénoncent une situation et créez 
un climat dans lequel ils se sentiront habilités 
à le faire et en sécurité.

Établissez un protocole pour communiquer 
avec la famille de la victime d’intimidation et 
indiquez-lui quels outils de soutien sont dis-
ponibles.

Offrez de la formation continue sur l’inti-
midation, la violence et leurs dynamiques 
dans un environnement scolaire (les ensei-
gnants sont souvent plus susceptibles de réa-
gir face à un acte d’intimidation physique, 
contrairement à l’intimidation verbale, qui 
pourrait être traitée différemment, mais qui 
est tout aussi dommageable).

Structurez les interventions lors d’actes 
d’intimidation et de violence en vous basant 
sur les pratiques de justice réparatrice 
qui mettent la priorité sur la sécurité de la  
victime et qui sont mises en œuvre par des 
animateurs qualifiés.

Incluez les élèves dans des activités commu- 
nautaires en dehors de l’école pour augmenter 
leur sentiment d’appartenance et développer 
des aptitudes interpersonnelles.
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1		  Gardez à l’esprit qu’un ensemble de bonnes règles scolaires est  
		  insuffisant. Pour qu’un code de conduite soit efficace, il faut une direction  
		  administrative forte, un enseignement de qualité, des programmes et de la planification 
		  scolaires à long terme.

2		  Le code de conduite doit être développé en collaboration avec les enseignants, les  
		  élèves, les parents et les services de soutien.

3	 	 Le code doit relever légitimement des missions du conseil d’établissement afin qu’il soit  
		  reconnu en tant que politique officielle et qu’il puisse avoir force de loi pour les  
		  questions disciplinaires dans l’école.

4		  Le code de conduite doit traiter de la conduite de chaque personne impliquée  
		  dans l’école et non seulement des élèves.

		  « Code de conduite de l’école __________________________________ » 

	 	 Utilisez cette formulation tout au long du document :

	 	 « Les élèves et les employés de l’école comprennent que... » 

		  Le code de conduite doit identifier, définir, enseigner et soutenir un nombre  
		  limité de comportements attendus, plutôt que de présenter une liste d’épicerie de  
		  comportements inacceptables. Ils doivent être formulés en utilisant des termes 
		  positifs exprimant ce que les individus s’emploieront à réaliser plutôt que de  
		  parler des comportements à éliminer. Par exemple : 

	 	 Soyez prudents. Soyez respectueux. Soyez responsables. Soyez aimables.

5	 	 Le code de conduite doit clairement énoncer, définir et fournir des exemples 
		  d’actions et de comportements désirés, en faisant la distinction entre les  
		  infractions mineures et celles qui sont sérieuses.

6		  Le code de conduite doit être révisé annuellement pour le mettre à jour  
		  et l’améliorer.

7	 	 Une déclaration des droits des élèves peut accompagner le code de conduite. 9

LIGNES DIRECTRICES POUR ÉTABLIR UN CODE DE  
CONDUITE SCOLAIRE
(adapté de Larson, 2005)

9  Larson, J. (2005).
   Think First : Addressing Aggressive Behaviour in Secondary Schools. 

New York, NY : Guilford Press _ offert en anglais seulement.
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Un des principaux défis pour changer le climat de l’école face à l’intimidation et la violence est 
le fait que seul un petit pourcentage des élèves dénonce les incidents qui se produisent. Les  
victimes peuvent hésiter à faire une dénonciation parce qu’elles ont honte. Les témoins sont peu 
enclins à rapporter les événements par crainte de représailles s’ils parlent. Les intimidateurs 
évitent de parler parce qu’ils sont gênés de n’avoir pas su comment exprimer leur colère et 
d’avoir utilisé l’intimidation et la violence comme moyen d’expression. Pour toutes ces raisons 
et bien d’autres, le silence des élèves nous empêche de prévenir l’intimidation et la violence et 
d’y faire face. En envoyant le message que VOUS êtes là pour écouter, comprendre et aider à 
faire face à la situation, vous, le directeur d’établissement, aidez à changer le climat et la culture 
dans votre école en la transformant en un lieu sécuritaire pour tout le monde.

Afin d’aider tout le personnel scolaire à devenir partie intégrante de la solution, envisagez un 
programme de formation pour aider les employés à développer des stratégies d’écoute active. 
Les employés de l’école (directeurs, enseignants, professionnels scolaires, surveillants, etc.) se-
raient ensuite invités à s’engager à devenir des auditeurs attentifs et fiables auprès des élèves qui 
désirent parler à un adulte d’un incident d’intimidation ou de violence qu’ils auraient vécu, vu 
ou commis. Une oreille attentive est une personne prête à s’engager à être ouverte, disponible et 
à respecter la confidentialité.

L’objectif est que chaque membre du personnel appose une affiche « Oreille attentive » sur son 
lieu de travail. À mesure que le nombre d’affiches croît, le message disant que les employés sont 
là pour les élèves et qu’ils sont prêts à aider à faire face au problème de l’intimidation et de la 
violence dans l’école devient plus clair.

Voici comment faire :

Étape 1	 Organisez une session de formation sur les stratégies d’écoute active pour  
			   l’équipe des employés afin de les préparer à la Campagne une oreille attentive 
			   et pour être plus en mesure de répondre aux besoins des élèves d’être entendus.

Étape 2	 Distribuez le feuillet d’information sur la campagne et le formulaire de promesse  
			   d’engagement à tous les membres adultes de l’équipe des employés. On peut le  
			   faire durant une réunion du personnel ou tout autre rassemblement approprié  
			   pour encourager toute l’équipe à envisager sa participation. Pensez à revoir le  
			   processus de déclaration des actes d’intimidation et de violence et indiquez  
			   aux membres de l’équipe où trouver des formulaires d’incidents, de la  
			   documentation et du soutien.

Étape 3	 Les membres de l’équipe qui désirent prendre part à la campagne sont invités à 
			   signer le formulaire de promesse d’engagement (plus loin dans ce document)  
			   et à le soumettre à la personne responsable de coordonner le processus de  
			   lutte contre l’intimidation et la violence.

CAMPAGNE « UNE OREILLE ATTENTIVE »
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Étape 4	 Les membres de l’équipe des employés qui ont signé le formulaire de promesse 
	 d’engagement reçoivent une affiche portant la mention « Oreille attentive »  
	 à placer à l’extérieur de leur classe, bureau ou lieu de travail, informant 
	 ainsi les élèves qu’ils sont à l’écoute.  

Étape 5	� Durant une assemblée appropriée de l’école, partagez avec les élèves l’idée de la 
Campagne une oreille attentive et expliquez qu’ils commenceront à voir des affiches 
indiquant où se trouvent des gens ouverts à les écouter. Les élèves sauront qu’ils 
sont les bienvenus et qu’ils peuvent en tout temps parler avec cette personne 
d’intimidation et de violence et qu’ils doivent demander leur aide si un incident se 
produisait.

Formulaire de promesse d’engagement

Moi, 									                   , je m’engage à être une 
oreille attentive pour notre école. Je promets de faire de mon mieux pour écouter n’importe 
quel élève ou membre du personnel qui désire me parler d’intimidation et de violence. Je pro-
mets de traiter cette personne avec respect. J’honorerai la confiance qu’elle a placée en moi. Je 
promets de respecter la confidentialité et de gérer tous les problèmes ou incidents discrètement 
et professionnellement. Je promets de me montrer digne de la confiance des élèves et des em-
ployés qui font appel à moi en tant qu’oreille attentive. Je promets de prendre tous les problèmes 
au sérieux, de faire mon possible pour les résoudre positivement, de façon appropriée, et de 
chercher de l’aide auprès des collègues désignés lorsque nécessaire.

Ma signature ci-dessous confirme mon intention d’être une oreille attentive.

Signature :

Date :

Nom en lettres moulées :
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(votre nom)

est une Oreille Attentive
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Le temps est venu de changer notre langage! 
« C’est ben fif! » est une expression commune. 
Elle est souvent utilisée pour signifier quelque 
chose de démodé, moche, raté et pas cool.  
Pourtant, aux oreilles d’une jeune personne 
ou d’un employé qui s’identifie comme gai,  
lesbienne, bisexuel, transgenre, transsexuel ou 
en questionnement (GLBTQ), cette expression  
commune peut être perçue comme une forme de 
harcèlement, de moquerie ou même d’intimi-
dation. En devenant plus sensibles à l’impact 
de nos choix de mots, nous avons le défi de  

changer notre façon de nous exprimer. Notre  
société a profondément changé dans les der-
nières années en étant plus sensibilisée à certai-
nes expressions, en les enlevant finalement de  
nos usages quotidiens. Cependant, certains 
choisissent d’ignorer le besoin de rayer de  
notre vocabulaire le langage négatif asso-
cié à l’orientation ou l’identité sexuelle. Les 
directeurs, enseignants, élèves et employés 
de l’école doivent donner le ton et montrer 
l’exemple lorsqu’ils disent « C’est PAS drôle! ».

Saviez-vous que…
• Selon une étude récente, 90 % des 

GLBTQ sondés ont été harcelés ou 
ont subi des agressions durant la 
dernière année, comparativement à 
62 % des adolescents non GLBTQ?

• Être perçu comme gai, lesbienne ou 
bisexuel vient au 2e rang des raisons 
citées pour cause de harcèlement 
fréquent?

• 22  % des élèves GLBTQ ne se  
sentent pas en sécurité à l’école,  
comparativement à 7  % des  
élèves non GLBTQ?

• Les jeunes gais sont de deux à trois 
fois plus susceptibles que les autres 
jeunes de commettre une tentative 
de suicide, totalisant 30 % du total 
estimé de 5 000 suicides commis par 
des jeunes annuellement? 10-11

Alors, que peut-on faire?
• Créez un groupe de solidarité «  gai-

hétéro  » dans votre école pour  
envoyer un message clair d’inclusion.

• Portez une épinglette avec le texte 
« C’est ben fif, c’est pas drôle! », 
inspiré de la campagne « That’s So 
Gay Is Not Okay! » de la Colombie-
Britannique.

• Installez des affiches pour  
conscientiser les gens au sujet de 
l’homophobie; le 17 mai se déroulera 
la journée internationale contre 
l’homophobie.

• Demandez d’inclure, dans la  
politique scolaire contre l’intimidation 
et la violence, un énoncé  
déclarant que l’orientation ou 
l’identité sexuelle ne peuvent justifier 
l’intimidation et la violence et qu’elles 
ne seront pas tolérées.

• Soutenez et encouragez tous les  
efforts pour envoyer un message 
clair d’inclusion à travers toute 
l’école.

10 Gay, Lesbian & Straight Education Network. (2005). 
	  Teasing to torment : School Climate in America - A National Report on School Bullying 
	  Tiré de  http://glsen.org/learn/research/national/from-teasing-to-torment _ offert en anglais seulement.

11 Committee for Children. (2012).
	  That’s so gay is not okay!” 
	  Tiré et adapté de http://www.cfchildren.org/advocacy/bullying-prevention/thats-so-gay.aspx _ offert en anglais seulement. 
	

« C’EST BEN FIF, C’EST PAS DRÔLE! »



21

INTIMIDATION ET SUICIDE DES JEUNES : BRISER LE LIEN 

Comment la réaction des dirigeants scolaires au suicide d’un jeune aidera-t-elle à 
déterminer la profondeur et la durée de ses impacts sur la communauté scolaire? 

L’intimidation est un comportement antagoniste prédateur qui contribue à la 
misère silencieuse de millions d’élèves et qui accroit, chez certains d’entre eux, le 
risque de pensées et de comportements suicidaires

Idées pour la prévention

•	 Établissez une culture scolaire positive  
	 favorisant le soutien et ne tolérant aucune 
	 forme d’intimidation et de harcèlement.

•	 Renforcez les liens entre les élèves et 
	 les adultes.

•	 Donnez de la formation aux membres  
	 du personnel.

•	 Éduquez et donnez du pouvoir aux élèves.

•	 Renforcez les comportements positifs  
	 afin de remplacer les comportements  
	 intimidateurs.

•	 Assurez-vous d’un bon accès aux  
	 services de soutien en santé mentale.

•	 Protégez les élèves particulièrement  
	 vulnérables.

•	 Améliorez la collaboration entre les  
	 familles, les communautés et l’école.

•	 Créez un plan précis de prévention,  
	 d’intervention et de postvention  
	 du suicide.
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L’impensable
Même avec le plus complet et le plus attention-
né des plans de prévention de l’intimidation 
et du suicide, une tragédie pourrait survenir. 
Les étapes suivantes peuvent servir de liste de 
contrôle pour les écoles lorsque l’impensable 
se produit :

•	 �Activez l’équipe de gestion de crise de 
l’école. 

•	 �Vérifiez le décès et évaluez les impacts sur la 
communauté scolaire (incluant les membres 
du personnel et les parents). 

•	 �Si possible, informez les employés  
personnellement durant une réunion  
avant d’informer les parents.

•	 �Contactez la famille de la victime pour offrir 
du soutien et déterminer comment ils 
préfèrent rester en contact avec les élèves, 
recevoir les témoignages de sympathie, les 
arrangements funéraires et la présence à la 
cérémonie.

•	 �Déterminez quelle information peut être  
divulgée et de quelle façon, en vous entre-
tenant avec la famille et les forces de l’ordre. 
Ne faites jamais de suppositions. Dites  
toujours la vérité.

•	 �Informez les élèves par le biais de  
discussions dans les salles de classe ou lors 
de rencontres plus intimes et non pas  
durant des assemblées ou par des annonces 
faites à la grandeur de l’école.  

•	 �Identifiez tout élève présentant des  
comportements suicidaires. Le suicide d’un 
pair peut déclencher d’autres suicides.  
Travaillez avec les membres de l’équipe des 
employés en santé mentale pour identifier les 
élèves qui pourraient être plus à risque. Ceux 
qui sont le plus à risque sont ceux qui pour-
raient se sentir responsables du suicide, qui 
ont nié ou ignoré les signes avant-coureurs 
ou qui étaient en relation ou qui s’identifient 
à la victime. Fournissez du soutien et des  
références au besoin. 

•	 �Mettez l’accent sur les survivants et sur 
l’importance de prévenir d’autres suicides. 

Ce temps est opportun pour fournir de 
l’information clé sur la prévention.  
Insistez sur le fait que rien ni personne 
n’est à blâmer et que de l’aide est offerte.

•	 �Les cérémonies commémoratives ne sont 
pas recommandées dans les cas de suicide, 
mais si une forte demande émerge, faites 
une commémoration appropriée. Ne créez 
pas un élément commémoratif (par exem-
ple : un arbre, une plaque ou un livre souve-
nir). Contribuez aux efforts de prévention 
du suicide dans la communauté ou établis-
sez un monument commémoratif vivant 
(par exemple : un programme d’aide aux 
élèves). 

•	 �La couverture médiatique excessive d’un 
suicide peut pousser d’autres personnes à 
passer à l’acte. On devrait encourager  
les journalistes à suivre les conseils de  
Recommandations pour les reportages sur le 
suicide (Recommendations for Reporting on 
Suicide) développé par l’Association  
américaine sur le suicide, la Fondation 
américaine pour la prévention du suicide et 
le Centre Annenberg sur les politiques  
publiques. On y recommande de ne pas 
présenter les cas de suicides en première 
page ni de publier une photo de la personne 
décédée, mais plutôt de mettre l’accent sur la 
prévention du suicide, la reconnaissance des 
signes avant-coureurs et les services d’aide 
disponibles.

•	 �Évaluez la réponse à la crise à l’aide des 
sources suivantes: 
 
 
�
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12	 De Lieberman, R. & Cowan, K.C. (2011).
	 “Bullying and Youth Suicide: Breaking the Connection”. Principal Leadership, 12(2), 12-17.  
	 Tiré de http://www.nasponline.org/resources/principals/Bullying_Suicide_Oct2011.pdf - offert en anglais seulement.

•	 �Association québécoise de prévention du  
suicide http://www.aqps.info/ qui propose 
notamment un guide de postvention  
spécifiquement pour les écoles 

•	 �http://www.aqps.info/media/documents/
postvention.pdf

•	 le SOS-suicide http://www.sos-suicide.org/

•	 �Tel-Jeunes, http://teljeunes.com/accueil (qui, 
en passant, offre également des services 
d’écoute et de conseil sur l’intimidation).

•	 �Également, l’Institut national de santé  
publique a publié un guide sur la prévention 
du suicide:

•	  �h t t p : / / w w w . i n s p q . q c . c a / p d f /
publications/280-AvisSuicideJeunes.pdf qui  
aidera les écoles durant les séquelles d’un 
suicide. Ce coffret contient un survol des 
considérations clés, des lignes directrices  
générales pour intervenir (ce qu’il faut faire 
et ce qu’il ne faut pas faire) ainsi que des  
exemples de matériels (www.sprc.org/aftera-
suicideforschools.asp).11
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Nous, les élèves de ______________________________            , sommes d’accord pour nous 
joindre au groupe afin d’éradiquer l’intimidation dans notre école. 

Nous croyons que tout le monde doit profiter de notre école également, être accepté et se sentir 
dans un climat de sécurité, peu importe sa couleur, sa race, son orientation sexuelle, sa popularité, 
ses aptitudes athlétiques, son intelligence, sa religion et sa nationalité. 

L’intimidation, c’est, entre autres, bousculer quelqu’un, le pousser, le frapper, cracher dessus, 
l’injurier, l’agacer (l’écœurer), le narguer, rire de lui ou l’exclure. L’intimidation est cause de  
douleur et de stress pour les victimes, et n’est jamais justifiée ni excusable sous prétexte que  
«ce sont des jeux d’enfants», « c’est juste pour agacer » ou toute autre excuse. Les victimes ne sont 
jamais responsables d’être la cible de l’intimidation. 

En signant cette promesse, nous, les élèves, sommes d’accord avec ce qui suit : 

1		  Nous reconnaissons les différences et traitons les autres avec respect.

2		�  Nous ne nous impliquerons pas dans les actes d’intimidation et nous ne deviendrons pas 
des intimidateurs.

3		�  Nous sommes conscients des politiques de l’école et du système de soutien en  
matière d’intimidation.

4		�  Nous rapporterons honnêtement et immédiatement tous les cas d’intimidation à un adulte 
de l’école. 

5		�  Nous serons vigilants dans les endroits de l’école où il y a moins d’adultes pour  
superviser, comme les toilettes, les corridors et les escaliers.  

6		  Nous offrirons notre soutien aux élèves qui ont été ou qui sont victimes d’intimidation.

7		�  Nous parlerons aux enseignants et aux parents au sujet des problèmes et des enjeux liés  
à l’intimidation.

8		�  Nous travaillerons avec les autres élèves et les employés pour aider l’école à traiter  
efficacement les cas d’intimidation. 

9		  Nous encouragerons les enseignants à discuter des problèmes d’intimidation en classe. 

10		� Nous serons de bons modèles pour les élèves plus jeunes et les soutiendrons si de 
l’intimidation se produit.

Outil no 1 — Promesse anti-intimidation 
pour les élèves 
*L’information présentée sur ce formulaire est strictement confidentielle.
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Signature :

Date :

Nom en lettres moulées :

11		� Nous participerons pleinement et nous contribuerons aux assemblées qui traitent 
d’intimidation.13

Je reconnais que si j’intimide quelqu’un, ou si je vois quelqu’un être intimidé et que je ne le  
dénonce pas ou ne tente pas de l’arrêter, je suis tout aussi coupable. 

13	Adapté de Dr Phil.  
	 Anti-Bullying/Cyberbullying Pledge – Faculty. - en anglais seulement. 
	 Tiré de http://drphil.com/shows/page/facultypledge/#
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Nous, les enseignants et le personnel de ______________________________, sommes d’accord 
pour nous unir afin d’éradiquer l’intimidation et la cyberintimidation dans notre école.
 
Nous croyons que tout le monde doit profiter de notre école également, se sentir, en sécurité et 
accepté, peu importe sa couleur, sa race, son orientation sexuelle, sa popularité, ses aptitudes 
athlétiques, son intelligence, sa religion ou sa nationalité. 
 
L’intimidation, c’est, entre autres, bousculer quelqu’un, le pousser, le frapper, cracher dessus, lui 
donner des surnoms dévalorisants, l’agacer (l’écœurer) tout le temps, rire de lui ou l’exclure. La 
cyberintimidation, c’est lorsqu’un enfant, un préadolescent ou un adolescent est tourmenté,  
menacé, harcelé, humilié, embarrassé ou ciblé de n’importe quelle façon par un autre enfant,  
préadolescent ou adolescent qui utilise Internet, les technologies interactives et numériques ou 
les téléphones mobiles. L’intimidation et la cyberintimidation causent de la douleur et du stress 
aux victimes et elles ne sont jamais justifiées ni excusables sous prétexte que «ce sont des jeux 
d’enfants », « c’est juste pour taquiner » ou toute autre excuse. Les victimes ne sont jamais  
responsables d’être la cible de l’intimidation et de la cyberintimidation.
 

En signant cette promesse, nous, les enseignants, nous engageons à :

1		�  contribuer à développer une politique scolaire claire sur l’intimidation et la  
cyberintimidation et à l’afficher bien en vue dans les salles de classe et dans toute l’école;

2		�  former les employés à une intervention appropriée lors des incidents;

3		�  apporter notre soutien à un programme pour éduquer les élèves sur l’intimidation et la 
cyberintimidation;

4		�  sensibiliser les élèves aux formes moins évidentes d’intimidation et de  
cyberintimidation que sont le commérage et l’exclusion;

5		�  discuter de mesures proactives pour contrer l’intimidation et la cyberintimidation  
(telles que prendre le repas du midi avec un élève qui a été exclu dans le passé);

6		�  établir des systèmes de soutien pour les élèves impliqués dans des incidents, tels  
que le soutien entre pairs et la médiation;

7		�  établir un système de soutien et informer les parents lorsque se produisent des actes 
d’intimidation et de cyberintimidation;

8		  offrir du soutien aux élèves qui intimident ou cyberintimident;

Outil no 2 — Promesse anti-intimidation et  
anti-cyberintimidation pour les enseignants et  
le personnel de soutien de l’école 
*L’information présentée sur ce formulaire est strictement confidentielle.
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9		�  s’assurer d’établir une atmosphère où les élèves se sentent protégés s’ils dénoncent des 
actes d’intimidation ou de cyberintimidation et où ils se sentent confiants qu’on  
s’occupera de leurs plaintes et qu’on ne les ignorera pas;

10		� déclarer immédiatement tous les actes d’intimidation et de cyberintimidation au directeur 
d’école;

11		� donner l’occasion à tous les élèves impliqués de donner leur version des faits lorsqu’un 
incident est dénoncé;

12		� offrir des conseils ou mettre en place des sanctions pour avoir intimidé ou  
cyberintimidé, telles que les avertissements verbaux, les retraits de la classe ou 
de la cour d’école, les excuses verbales ou écrites envers la victime, les rencontres  
parents-enseignants et la détention ou l’expulsion pour les délinquants récidivistes;

13		� surveiller les cas d’intimidation ou de cyberintimidation répétés et être pleinement  
informés de tous les incidents et de leurs progrès.14

Signature : 

Date : 

Nom en lettres moulées : 

14	 Idem
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Nous, la famille de  , sommes d’accord pour nous unir  
afin d’éradiquer l’intimidation et la cyberintimidation dans notre école.

Nous croyons que tout le monde doit profiter de notre école également, vivre en paix à la maison, 
comme sur Internet, ressentir un climat de sécurité et se sentir accepté, peu importe sa couleur, sa 
race, son orientation sexuelle, sa popularité, ses aptitudes athlétiques, son intelligence, sa religion 
ou sa nationalité.

L’intimidation, c’est, entre autres, bousculer quelqu’un, le pousser, le frapper, lui cracher dessus, 
l’injurier, l’agacer (l’écœurer) tout le temps, rire de lui ou l’exclure. La cyberintimidation,  
c’est lorsqu’un enfant, un préadolescent ou un adolescent est tourmenté, menacé, harcelé,  
humilié, embarrassé ou ciblé de n’importe quelle façon par un autre enfant, préadolescent  
ou adolescent qui utilise Internet, les technologies interactives et numériques ou les télé- 
phones mobiles. L’intimidation et la cyberintimidation causent de la douleur et du stress aux vic-
times et elles ne sont jamais justifiées ni excusables sous prétexte que « ce sont des jeux d’enfants », 
« c’est juste pour taquiner » ou toute autre excuse. Les victimes ne sont jamais responsables d’être 
la cible de l’intimidation et de la cyberintimidation.

En signant cette promesse, nous, la famille, nous engageons à : 

1		�  nous tenir informés, ainsi que nos enfants, des politiques scolaires contre l’intimidation et 
la cyberintimidation ;

2		�  former un partenariat avec l’école pour encourager les comportements positifs,  
reconnaître les différences et prendre conscience de la sensibilité des autres ; 

3		�  discuter régulièrement avec nos enfants de leurs sentiments par rapport à leurs travaux 
scolaires, leurs amitiés et leurs relations ;

4		�  informer les membres du personnel scolaire de tout changement dans le comporte-
ment de nos enfants ou de circonstances à la maison qui pourraient provoquer des  
changements dans leurs comportements à l’école ;

5		�  alerter les membres du personnel scolaire de tous les cas d’intimidation ou  
de cyberintimidation.15

15  Idem.

Outil no 3 — Promesse anti-intimidation et  
anti-cyberintimidation pour les familles
*L’information présentée sur ce formulaire est strictement confidentielle.

Signature :

Date :

Nom en lettres moulées :
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Nom de la personne rapportant l’incident (optionnel) :

Êtes-vous un : 	 Enseignant 			   Directeur 	
	 Membre du personnel de soutien  	 Autre (spécifiez)
	 Bénévole scolaire 	

Êtes-vous : 	 Un homme 	 Une femme	 Je préfère ne pas répondre	   

Depuis combien d’années êtes-vous à l’école?

Date de début de l’incident? 	 (jour) de 	 (mois) 	 (année)

Avez-vous été personnellement ciblé? Oui 	 Non        Je préfère ne pas répondre

Qui est l’auteur de l’incident? 	Un élève 			   Un parent
	 Un membre de la direction 	 Un enseignant
	 Un membre du personnel 		  Autre (spécifiez)
	 Un bénévole de l’école 	

Nom de l’auteur de l’acte d’intimidation ou de l’acte violent :

Est-ce la première fois que cela vous arrive ou que vous en êtes témoin? 
Oui  	 Non

Sinon, s.v.p., dites-nous combien de fois c’est arrivé avant aujourd’hui : Environ 	 fois.

Si vous n’avez pas été intimidé, mais avez été témoin d’intimidation, pouvez-vous nous 
dire le nom de la victime?

Nom de la victime :

Son rôle dans l’école :

Dans vos propres mots, dites-nous ce qui est arrivé :

Outil no 4 — Rapport d’incident d’intimidation 
ou de violence par un enseignant, un membre du 
personnel, un directeur ou un bénévole
*L’information présentée sur ce formulaire est strictement confidentielle.
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Vous sentez-vous en sécurité de discuter de cet incident avec un autre enseignant,  
la direction, un membre du personnel ou un bénévole de cette école? 

Oui  	 Non 	 Si oui, quel est son nom?

En dénonçant cet incident, vous avez démontré  
un réel courage.

Merci de nous aider à rendre cette école plus sécuritaire pour  
tout le monde!
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Nom de l’élève rapportant l’incident (optionnel) : 

Niveau : 	 Nom de l’enseignant :

Es-tu: 	 Un garçon  	 Une fille  	 Je préfère ne pas le dire 

Quel âge as-tu? 	 ans. 

Quand a commencé l’intimidation? 	 (jour) de 	 (mois)	 (année)

As-tu été personnellement ciblé? Oui 	 Non 	 Je préfère ne pas le dire

Si tu n’as pas été intimidé, mais que tu as été témoin d’intimidation, peux-tu nous  
dire le nom de la victime?

Nom de la victime : 	 Niveau : 
	
Enseignant :

Est-ce la première fois que ça t’arrive ou que tu en es témoin?  
Oui 	 Non 

Sinon, dis-nous combien de fois c’est arrivé avant aujourd’hui : Environ 	      fois.

Si tu connais le nom de l’auteur de l’acte d’intimidation ou de l’acte violent, peux-tu 
nous le dire s’il te plaît?

Dans quel groupe, niveau ou classe est-il?

Dans tes propres mots, dis-nous ce qui est arrivé :

Outil no 5 — Rapport d’incident d’intimidation 
ou de violence par un élève d’une école primaire
*L’information présentée sur ce formulaire est strictement confidentielle.
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Connais-tu un adulte dans l’école avec qui tu te sens en sécurité de discuter de  
ce qui est arrivé? 

Oui  	 Non 	 Si oui, quel est son nom?

C’est très courageux de ta part de partager  
cette information avec nous!

Merci beaucoup de venir témoigner et d’en parler!
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Outil no 6 — Rapport d’incident d’intimidation ou 
de violence par un élève d’une école secondaire
*L’information présentée sur ce formulaire est strictement confidentielle.

Nom de l’élève rapportant l’incident (optionnel) : 

Niveau : 	 Nom de l’enseignant :

Es-tu: 	 Un garçon  	 Une fille  	 Je préfère ne pas le dire 

Quel âge as-tu? 	 ans. 

Quand a commencé l’intimidation? 	 (jour) de 	 (mois)	 (année)

As-tu été personnellement ciblé? Oui 	 Non 	 Je préfère ne pas le dire

Si tu n’as pas été intimidé, mais que tu as été témoin d’intimidation, peux-tu nous  
dire le nom de la victime?

Nom de la victime : 	 Niveau : 
	
Enseignant :

Est-ce la première fois que ça t’arrive ou que tu en es témoin?  
Oui 	 Non 

Sinon, dis-nous combien de fois c’est arrivé avant aujourd’hui : Environ 	      fois.

Si tu connais le nom de l’auteur de l’acte d’intimidation ou de l’acte violent peux-tu nous 
le dire s’il te plaît?

Dans quel groupe, niveau ou classe est-il?

Dans tes propres mots, dis-nous ce qui est arrivé :
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Connais-tu un adulte dans l’école avec qui tu te sens en sécurité de discuter de  
ce qui est arrivé? 

Oui  	 Non 	 Si oui, quel est son nom?

En venant nous voir, tu fais preuve d’un réel courage. 
Merci de nous aider à rendre cette école plus sécuritaire 
pour tout le monde!
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Nom de la personne rapportant l’incident (optionnel) :

Êtes-vous un : 	 Parent 			   Grand-parent  	
	 Membre de la famille   	 Autre (spécifiez) :	
	 Soignant ou gardien  	  _________________________________

Êtes-vous : 	 Un homme 	 Une femme	 Je préfère ne pas répondre	   

Quand a commencé l’intimidation?    	 (jour) de 	 (mois) 	 (année)

Avez-vous été personnellement ciblé? Oui 	 Non 	 Je préfère ne pas répondre

Est-ce votre fils, votre fille ou un autre membre de votre famille qu’on a ciblé?   
Oui 	 Non

Qui est l’auteur de l’incident? 	Un élève 		  Un parent
	 Un membre de la direction 	 Un enseignant
	 Un membre du personnel 		  Autre (spécifiez):

Nom de l’auteur de l’acte d’intimidation ou de l’acte violent :

Est-ce la première fois que cela vous arrive, que ça arrive à quelqu’un d’autre ou que 
vous avez entendu dire que c’est arrivé?  Oui  	      Non

Sinon, s.v.p., dites-nous combien de fois c’est arrivé avant aujourd’hui : Environ         fois.

Si vous n’avez pas été intimidé, mais avez été témoin d’intimidation, pouvez-vous nous 
dire le nom de la victime?

Nom de la victime :

Son rôle dans l’école:

Outil no 7 — Rapport d’incident d’intimidation 
ou de violence par un parent ou un membre 
de la famille
*L’information présentée sur ce formulaire est strictement confidentielle.
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Vous sentez-vous en sécurité de discuter de cet incident avec un autre enseignant,  
la direction, un membre du personnel ou un bénévole de cette école? 

Oui  	 Non 	 Si oui, quel est son nom?

En dénonçant cet incident, vous avez démontré  
un réel courage.

Merci de nous aider à rendre cette école plus sécuritaire pour  
tout le monde!

Dans vos propres mots, dites-nous ce qui est arrivé :
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RESSOURCES POUR LES DIRECTEURS

PREVNet – Réseau de Promotion des Relations et l’Élimination de la Violence 

Un réseau canadien regroupant 65 chercheurs de premier plan, 90 étudiants diplômés 
et 52 organisations pour et au service des jeunes offrant des services de prévention de 
l’intimidation en plus de promouvoir des relations saines.           
http://prevnet.ca/fr

Trousse d’évaluation de l’intimidation, du harcèlement et des relations entre enfants 

du même âge en milieu scolaire 
(un projet de l’Association canadienne de santé publique) 
Une ressource complète et gratuite, incluant des outils de sondage, qui devra être 
adaptée aux besoins de chacun.         
http://www.cpha.ca/fr/activities/safe-schools.aspx

La cyberintimidation, ça blesse! Respect des droits à l’ère numérique   
(Guide des parents) 
Un guide qui aide les parents à explorer des façons d’aider leurs enfants à  
comprendre la cyberintimidation et à résoudre les problèmes, ainsi qu’à trouver des 
façons de travailler avec l’école et la communauté pour encourager des relations  
positives et promouvoir une culture inclusive.        
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/411/RIDR/DPK/01Dec12/parents-f.htm

La cyberintimidation, ça blesse! Respect des droits à l’ère numérique    
(Guide des jeunes) 
Un guide préparé par le Sénat du Canada traitant de cyberintimidation et des façons 
d’y faire face.       
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/411/RIDR/DPK/01Dec12/youth-f.htm

Cyberbullying: Identification, Prevention and Response

(un projet du Cyberbullying Research Center) – offert en anglais seulement.

Une brochure contenant des informations pour les parents et les écoles.  
http://www.cyberbullying.us/Cyberbullying_Identification_Prevention_Response_Fact_
Sheet.pdf
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« Bullying and Youth Suicide: Breaking the Connection ». Lieberman, R. & Cowan, K.C. 
[2011], Suicide Research, 14[3], 206–221) – offert en anglais seulement.
Tiré du numéro d’octobre 2011 de la revue Principal Leadership  de la National Associa-
tion of School Psychologists. Cet article de recherche parle des liens entre le suicide et 
l’intimidation, des pratiques exemplaires et de ce qu’il faut faire face à une telle tragédie 
dans votre école. L’étude cite des stratégies utiles et des statistiques telles que celles-ci : 
de 7 % à 28 % des élèves s’impliquent dans des comportements intimidateurs; de 11 % à 
33 % des élèves sont victimes d’intimidation; etc.          
http://www.nasponline.org/resources/principals/Bullying_Suicide_Oct2011.pdf

La danse de l’intimidation (The Bully Dance) (un projet de l’Office national du film du Canada) 
Courtes animations sur la dynamique de l’intimidation.
Vidéo : http://www.nfb.ca/film/bully_dance
Un guide pour les enseignants : 
http://canadasafetycouncil.org/sites/default/files/PDF_fr/french_teachers_guide.pdf

Vidéos SpiritClips 
– offert en anglais seulement.
D’excellentes vidéos de trois minutes sur l’intimidation et les gens qui y font face en  
solidarité avec les victimes.
Originaux gratuits SpiritClips sur YouTube :         
http://www.youtube.com/user/spiritclips/videos?view=0 
Originaux payants SpiritClips sur Hallmark :         
http://www.hallmarkspiritclips.com  

Risque [sous la] Raison (Risk [within] Reason
(un projet du Dr Alissa Sklar, Ph. D.) – offert en anglais seulement.
Site Internet avec des trucs, des outils et de l’information pour les parents, les  
enseignants et les adolescents pour établir les limites relativement aux utilisations 
d’Internet ainsi que des technologies et des médias électroniques, mettant l’accent sur 
les comportements à haut risque. 
http://www.risk-within-reason.com

Définir la frontière (Define the Line) 

(un projet du Dr Shaheen Shariff, Ph. D., de l’Université McGill) 
Site Internet donnant des précisions entre la cyberintimidation et la citoyenneté numérique.    
http://definetheline.ca/dtl
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Jeunesse, J’écoute

Une ligne téléphonique gratuite, accessible 24 heures par jour, bilingue et anonyme,  
offrant du soutien en personne, du soutien en ligne sur Internet et un service de ré-
férence pour les enfants et les jeunes. 1-800-668-6868

Pour les jeunes : http://jeunessejecoute.ca/Kids/Home.aspx
Pour les adolescents : http://jeunessejecoute.ca/Teens/Home.aspx
Site général : http://org.jeunessejecoute.ca/fr/

TEL-JEUNES

Ressource gratuite, confidentielle et accessible en tout temps pour tous les enfants et 
les jeunes du Québec. 1-800-263-2266  
http://teljeunes.com/accueil 

Ami Québec

Une organisation montréalaise pour soutenir les personnes souffrant de maladies  
mentales et leurs proches. Le site est offert en anglais seulement, mais l’aide  
téléphonique est offerte en anglais et en français. 514-486-1448 ou 1-877-303-0264

http://amiquebec.org

Page Facebook (Be Bold: Stop Bullying Canada) 

– offert en anglais seulement.

Page Facebook consacrée à prendre conscience d’actions simples, mais puissantes, que 
les parents, les adolescents et les enseignants peuvent prendre pour mettre fin  
à l’intimidation.
https://www.facebook.com/beboldstopbullyingca  

Imagine… A School Without Bullying : A School Climate Approach to Bullying Pre-

vention – Teacher’s Handbook 
– offert en anglais seulement.

Site pour les enseignants présentant des façons de combattre l’intimidation et la violence.
http://chd.region.waterloo.on.ca/en/childFamilyHealth/bullying.asp
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Bully Proofing Your School: Working with Bullies and Victims in Elementary Schools. 
Carla B. Garrity, Kathryn Jens, William Porter, Nancy Sager, Cam Short-Camilli (2003). 
– offert en anglais seulement.
Une équipe d’enseignants, de psychologues et de travailleurs sociaux des écoles 
Cherry Creek du Colorado ont développé ce programme complet conçu pour rendre 
l’environnement scolaire plus sécuritaire, tant physiquement que psychologiquement.

A Framework for School-Wide Bullying Prevention and Safety 
(un projet de la National Association of School Psychologists) 
– offert en anglais seulement.
Une ressource complète pour s’assurer de la sécurité dans l’école et promouvoir un 
comportement positif.  
http://www.nasponline.org/resources/bullying/Bullying_Brief_12.pdf

“That’s So Gay” Is Not Okay!
(un projet du Children’s Committee) – offert en anglais seulement.
Un site traitant des enjeux GLBTQ et des idées pour y faire face dans le contexte scolaire.  
http://www.cfchildren.org/advocacy/bullying-prevention/thats-so-gay.aspx

Beyond The Hurt
(un projet de l’école George Street Middle de Frédéricton, NB.) 
– offert en anglais seulement.
Des idées primées pour commencer un programme contre l’intimidation dans votre école.
http://georgest.nbed.nb.ca/clubs/beyond-hurt

Committee for Children – offert en anglais seulement.
Une initiative de la Gendarmerie royale du Canada 
Site Internet contenant des idées et des ressources pour les enseignants sur 
l’intimidation, la sécurité des élèves et les aptitudes socioémotionnelles.
http://www.cfchildren.org/advocacy/about-us.aspx 

Choix.org
Site Internet contenant des idées et des ressources sur une variété d’enjeux qui 
touchent les jeunes.
http://choix.org
Inclus une présentation téléchargeable sur l’intimidation.
http://deal.org/fr/parents/toolbox/bullying
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Eyes on Bullying – What Can You Do?

(un projet du Education Development Center, Inc.) – offert en anglais seulement.

Une trousse développée aux États-Unis pour aider les écoles à prévenir l’intimidation 
dans la vie des jeunes.
http://www.eyesonbullying.org/pdfs/toolkit.pdf  

Wallace Foundation
– offert en anglais seulement.

Une fondation américaine au service de l’amélioration de la gestion éducationnelle.
http://www.wallacefoundation.org 

Common Sense Media

– offert en anglais seulement.

Information et ressources sur l’intimidation et la cyberintimidation pour les enseignants, 
les familles et les élèves.
http://www.commonsensemedia.org/educators/parent-media-education  

Bullying at School and Online)

(un projet d’Education.com) – offert en anglais seulement.

Ressources pour les parents offrant de l’information sur une variété de sujets liés à 
l’intimidation et la cyberintimidation.
http://www.education.com/topic/school-bullying-teasing

Don’t Laugh At Me

(un projet d’Operation Respect) – offert en anglais seulement.

Site Internet contenant des ressources axées sur l’aide à l’établissement de climats 
d’apprentissage respectueux, sécuritaires et compatissants pour tous les élèves.
http://www.operationrespect.org/index2.php

Stand Up! Be a Friend!

(un projet de Bullying.org) – offert en anglais seulement.

Site Internet offrant des idées aux directions d’établissement, aux enseignants, aux 
élèves, aux familles et aux professionnels scolaires pour, entre autres, la semaine de  
conscientisation à l’intimidation.
http://www.bullying.org/htm/main.cfm?content=1090
Page d’accueil : http://www.bullying.org 
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Théâtre Parminou 

Une troupe de théâtre située à Victoriaville présentant la pièce Visage à trois faces 
sur la violence dans les écoles du Québec. La pièce est aussi présentée en anglais 
et en espagnol.
http://www.parminou.com/fr/theatre-jeunesse-primaire.php?CatID=1&SpectacleID=17

Consortium conjoint pancanadien pour les écoles en santé 

Un partenariat entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux offrant des 
services pour faciliter l’adoption d’une approche globale de la santé en milieu scolaire.
http://www.jcsh-cces.ca/index.php/accueil

Pennsylvania Bullying Prevention Toolkit

(un projet du Center for Safe Schools) – offert en anglais seulement.

Ressource en ligne pour les parents, les enseignants et les professionnels au service des  
enfants, des jeunes et des familles.
http://www.safeschools.info/bullying-prevention/bullying-prevention-news/216- 
pennsylvania-bullying-prevention-toolkit 

Best Practices in Bullying Prevention and Intervention

(un projet de DuPage County Regional Office of Education and State’s Attorney’s 
Office) – offert en anglais seulement.

Analyse complète des aspects majeurs des inquiétudes liées à l’intimidation et à la  
violence dans les écoles.    
http://www.dupage.k12.il.us/main/anti-bullying/pdf/BestPracticesManual.pdf 

TASSI – Conseils, suggestions, soutien et information pour les adolescents

(Teen Advice, Suggestion, Support & Information)  – offert en anglais seulement.

Une communauté en ligne pour les adolescents afin de poser toutes les questions qu’ils
veulent (complètement anonyme).    
http://www.tassi.ca/   


